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Le droit à l’accès aux soins de santé s’impose en tant que droit 
humain fondamental (Nations Unies, 1948). L’accès aux soins 
de santé à toutes et tous ne peut se réaliser que si l’offre de soins 
est suffi samment adaptée pour atteindre la population dans toute 
sa diversité. Cet article propose de réfl échir l’amélioration de 
l’accès aux soins autour de quatre axes principaux.
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L’accès aux soins de santé : 
définition et enjeux
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Il n’y a pas eu de commémoration pour les 100 ans de la loi de 
1921 sur les associations sans but lucratif, et pour cause : la loi a 
été abrogée en 2019 pour être remplacée par le Code des Socié-
tés et Associations. Dans quel contexte cette loi a-t-elle vu le jour 
et est-elle révélatrice de l’infl uence des pratiques de la sphère 
marchande auprès des ASBL ? Décryptage.
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100 ans de la loi sur les 
ASBL : un anniversaire qui 
n’aura pas lieu
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La situation des personnes LGBTQI en Afrique demeure extrê-
mement préoccupante. Les persécutions, les discriminations et 
les violences se poursuivent voire s’intensifi ent sur une grande 
partie du continent. Réfugié en Belgique, Yvan Tchaiwou a fui 
le Cameroun en raison de son orientation sexuelle. Il témoigne 
de la situation et présente le réseau Afrique Occident Solidaire. 

I N T E R V I E W
« J’ai tellement cherché la 
liberté. Aujourd’hui, j’y suis 
arrivé. »
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EMPLOI

Comment comprendre l’intérêt 
des chauffeurs à travailler avec Uber ?

Avec l’apparition de l’économie des plateformes, de nouveaux opérateurs, tels Uber ou 
Heetch, se sont mis à concurrencer fortement le secteur du taxi. Si les organisations syndi-
cales y voient une grave menace pour les droits des travailleurs et travailleuses, les chauf-
feurs qui utilisent ces applications ont un regard plus positif sur ces nouvelles formes de 
travail, y compris dans leur rapport aux opérateurs et à leur « management algorithmique ». 
En effet, avant d’apparaitre comme un acteur qui ne respecte pas le droit du travail, Uber 
est considéré par ces chauffeurs comme une innovation permettant une forme de « droit au 
travail ». Pour le comprendre, il faut partir d’une analyse fi ne des réalités d’un secteur carac-
térisé, historiquement, par une situation de monopole et un cout d’entrée élevé. Éclairage. 
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Les soins de santé sont des biens essentiels 
au sens où ils sont indispensables à cha-
cune et chacun d’entre nous pour nous 
préserver des aléas de la maladie et nous 

permettre ainsi de nous réaliser tout au long de notre 
vie. L’accès aux soins est a priori relativement simple 
à comprendre, car nous en faisons toutes et tous régu-
lièrement l’expérience, qu’elle soit positive ou non. 
En cas de problème d’accès, cela se traduit par une 
sous-utilisation des soins de santé, c’est-à-dire un re-
cours au[ soins insuffi sant au regard des Eesoins de 
soins avec des effets sur la santé non négligeables 1. 
Ce problème est plus fréquent chez les personnes en 
situation de précarité, mais l’ensemble de la popu-
lation est susceptible d’être concerné, en particulier 
lorsque les besoins en soins sont importants. 

Si la garantie de l’accès aux soins de santé à 
tout·es et ses principes sont bien formalisés au ni-
veau européen, les conditions de sa réalisation ne 
sont pas énoncées. Il s’agit d’un objectif général que 
chaque État doit s’efforcer d’atteindre en fonction 
du contexte, des moyens dont il dispose et selon des 
modalités qui restent à déterminer. Or, mener des 
politiques de santé favorables à l’accès aux soins de 
santé nécessite d’identifi er les possiEilités d’actions. 

Distinction entre besoins, 
demande et accès 
L’accès aux soins de santé (préventifs, curatifs, de 
réadaptation, palliatifs et de longue durée) ne se jus-
tifi e que dans le cas o� les Eesoins sont oEMectifs d’un 
point de vue clinique. Cela implique la réalisation 
de deux conditions : d’une part, l’existence d’un pro-
blème (ou d’un risque de problème de santé) soma-
tique ou psychique et d’autre part, l’existence d’un 
traitement pour améliorer l’état de santé, préserver 
la qualité de vie ou prévenir la dégradation de l’état 
de santé. 

Ainsi, l’accès au[ soins de santé peut se défi nir 
de la façon suivante : c’est l’obtention d’un traite-
ment (au sens large) en cas de besoin de soins objec-
tifs d’un point de vue clinique (mais dans la réalité, 
le Eesoin oEMectif peut rtre dans certains cas diffi cile 
j identifi er, par e[emple lorsque le Eénéfi ce clinique 
du traitement est diffi cile j étaElir). 

La satisfaction des besoins de soins correspond à 
l’étape fi nale de la délivrance du traitement qui né-
cessite la réalisation de plusieurs étapes préalables 
(voir Figure 1, p.3).

Les problèmes d’accès correspondent aux be-
soins en soins de santé objectifs non satisfaits. Deux 
cas de fi gure sont possiEles �
1. Lorsque le besoin en soins de santé objectif est 

perçu par les patient·es, le besoin n’est pas (entiè-
rement) satisfait :

 •   si le patient/la patiente renonce à consulter (il 
n’y a pas de contact avec le système de santé) ;

 •   si le diagnostic n’est pas établi par les profes-
sionnels (le traitement n’est pas obtenu) ;

 •   si le diagnostic est établi par les professionnels, 
mais le patient/la patiente renonce ou reporte les 
soins (pas d’accès au traitement ou partiellement).

2. Lorsque le besoin en soins de santé objectif n’est 
pas perçu par les patient·es, le besoin n’est pas 
(entièrement) satisfait :

 •   si le patient/la patiente renonce ou reporte (par-
tiellement) les soins proposés (par exemple 
parce qu’il·elle n’en ressent pas le besoin en 
cas de problèmes asymptomatiques ou pour 
des raisons fi nancières), malgré le diagnos-
tic établi par les professionnels de santé lors 
des contacts avec le patient/la patiente pour 
d’autres besoins (par exemple, lors d’un dépis-
tage d’un problème de santé non ressenti) ;

 •   si le Eesoin n’est pas non plus identifi é par les 
professionnels.

1.  S. CÈS, R. BAETEN, 
« Inequalities in access to 

healthcare in Belgium », European 
Social Observatory, Brussels, 2020.
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Quatre axes pour améliorer l’accès :
La sensibilité aux besoins en soins de santé
La sensibilité aux besoins en soins de santé corres-
pond j la capacité j identifi er les Eesoins oEMectifs 
d’un point de vue clinique. 

Du côté de l’offre, les prestataires de santé ont 
la responsabilité de détecter ces besoins et d’initier 
l’accès au traitement. L’organisation de la commu-
nication entre les différents services et organisations 
doit aussi permettre de garantir que le suivi sera bien 
enclenché en cas de dépistage d’une maladie.

'u c{té de la demande, l’identifi cation des Ee-
soins en soins de santé va dépendre de la capacité 
des personnes à percevoir leurs besoins. Celle-ci 
est infl uencée par le niveau de littératie en santé, les 
croyances personnelles, la présence de proches, ou 
encore l’existence de problèmes dans d’autres do-
maines (professionnel, familial, fi nancier ou autre) 
qui sont une cause de distraction à l’égard des pro-
blèmes de santé 2.

La disponibilité
La disponibilité des services correspond au fait que 
les services sont atteignables à une distance raison-
nable, dans un délai raisonnable, avec une plage 
horaire suffi samment étendue et avec une prise de 
contact aisée, par l’ensemble de la population, sans 
discrimination, et dans les conditions adaptées aux 
besoins des patient·es, par exemple en garantissant 
la communication dans la langue du·de la patient·e 
ou encore par l’existence d’aménagements pour les 
personnes à mobilité réduite ou de services mobiles.

Du côté de l’offre, la disponibilité suppose deux 
préalables principaux : d’une part, l’existence d’une 
offre suffi sante et matériellement accessible et, 
d’autre part, l’absence de toute forme de discrimina-
tion qui empêche ou freine l’accès aux services (par 
exemple, les patient·es avec des arriérés de facture 
hospitalière ou à cause de la séropositivité 3). 

Du côté de la demande, même si les services sont 
rendus suffi samment disponiEles, leur accès requiert 
que les personnes soient capables de les atteindre. 
L’accès nécessite d’être capable de se rendre dispo-
nible pour se soigner (par exemple pour les parents 
isolés ou les aidants proches), de disposer de moyens 
de transport et de moyens de communication.

L’accessibilité � nancière
L’accessiEilité fi nancière correspond au fait que les 
contriEutions personnelles des patientÁes sont suffi -
samment limitées pour, d’une part, ne pas découra-
ger le recours aux soins en cas de besoin et, d’autre 
part, protéger du risque d’rtre e[posé j des diffi cul-
tés fi nancières en cas de recours. 

/’accessiEilité fi nancière dépend tout d’aEord du 
droit à la couverture maladie obligatoire. Les per-
sonnes qui ne rentrent pas dans les critères d’éligi-
bilité supportent l’intégralité des frais de santé (en 
l’absence d’assurance privée). 

Pour les personnes couvertes par l’assurance 
maladie oEligatoire, l’accès fi nancier dépend des 
conditions fi nancières fi [ées pour recourir au[ soins 
de santé. Différents types de contributions existent : 
• les paiements directs : paiements pour des biens 

ou des services de santé qui ne sont pas couverts 
par l’assurance maladie obligatoire ; 

• la quote-part personnelle : une partie des couts 
des soins de santé reste à la charge des patient·es 
(le ticket-modérateur pour les soins de santé cou-
verts par l’assurance maladie) ;

• les suppléments d’honoraires : ce sont des frais 
facturés en plus des ticNets modérateurs défi nis 
par la réglementation pour des soins de santé 
fournis par les prestataires de soins de santé qui 
n’adhèrent pas à la convention médico-mutua-
liste.

Le fait de devoir avancer les frais de santé rembour-
sés infl uence l’accès au[ soins de santé également. 
L’assurance maladie obligatoire permet de garantir 
un accès fi nancier équitaEle par un douEle méca-
nisme de solidarité : par son caractère obligatoire, 
les personnes à faible risque de santé contribuent au 
fi nancement des soins et donc j la mutualisation des 
risques entre malades et bien-portants (la solidarité 
ex post entre classes de risques). Le fait que certains 
prélèvements oEligatoires qui fi nancent l’assurance 
maladie soient progressifs permet de réaliser une 
redistribution entre niveaux de revenus 4. Si les as-
surances facultatives privées permettent de réduire 
les frais de santé à charge des patient·es, elles ne 
peuvent répondre au Eesoin de protection fi nancière 
pour les groupes socio-économiques défavorisés et 
pour les catégories de risque de santé élevé en raison 
des primes trop élevées.  

2.  S. CÈS ET R. BAETEN, 2020, op.cit.

3.  C. PEZERIL, Premiers résultats 
de l’enquête « Les conditions de 
vie des personnes séropositives en 
Belgique francophone (Wallonie et 
Bruxelles) ». Plateforme Prevention 
Sida (PPS), Observatoire du sida et des 
sexualites(OSS), 2012.

4.  N. BOUCKAERT, C. MAERTENS DE 
NOORDHOUT, C. VAN DE VOORDE, 
« Health System Performance 
Assessment: how equitable is the 
Belgian health system? » Brussels: 
Belgian Health Care Knowledge Centre 
(KCE), Health Services Research (HSR), 
KCE Reports 334 D/2020/10.273/30, 
2020.

1. Les problèmes de distorsion entre le besoin objectif, la demande et l’accès e� ectif aux soins de santé
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Il est important de souligner que les choix budgé-
taires ont des implications directes sur l’importance 
des frais à charge des patient·es avec pour corollaire le 
développement du marché assurantiel privé en santé. 
Il en découle des choix sociétaux implicites en ma-
tière de Mustice sociale. (n particulier, la fi [ation d’une 
norme de croissance réelle annuelle du budget des 
soins de santé à un niveau inférieur à l’accroissement 
« naturel » des dépenses de santé, principalement dû 
au vieillissement de la population, à l’évolution de la 
prévalence des maladies chroniques et au progrès mé-
dical 5, risque de détériorer de manière durable et si-
gnifi cative l’accès au[ soins de santé et, par la mrme, 
l’équité du système de santé. 

Du côté de la demande, la capacité à payer inclut 
la capacité à supporter les frais des soins de santé, 
les couts de transport et les couts d’opportunité éven-
tuels liés à la perte de revenu (par exemple pour les 
indépendants en cas d’hospitalisation). 

L’acceptabilité
L’acceptabilité correspond à la capacité à assurer des 
prestations de soins qui satisfont au besoin minimum 
de qualité perçue pour que les personnes acceptent 
de recourir aux soins de santé.

Du côté de la demande, cette adéquation est réa-
lisée lorsque les conditions de prestation des soins 
rencontrent :
• certains besoins sociaux (les règles de politesse, de 

certaines attentes culturelles, spirituelles, etc.) ;
• certains besoins par rapport à l’organisation pra-

tique des soins (par e[emple pour les soins infi r-
miers à domicile) ;

• le besoin de recevoir une communication suf-
fi sante et adaptée j la situation individuelle, 
c’est-à-dire à la fois compréhensible et com-
plète (relative aux risques de santé encourus, à 
la littératie en santé, à la nécessité de réalisation 
d’examens complémentaires, au diagnostic, aux 
possibilités de traitements préventifs, curatifs, au 
rapport Eénéfi ce�risque, etc.) �

• le Eesoin de qualité peroue suffi sante (des presta-
taires compétents, la qualité des équipements, etc.). 

'u c{té de l’offre, l’acceptaEilité est infl uencée par 
un ensemble varié de facteurs, comme la qualité des 
infrastructures et des équipements, la formation des 
prestataires, en particulier relative à la façon de com-

muniquer avec les patient·es et la sensibilisation à la 
lutte contre les comportements discriminatoires, etc. 

L’adaptation des soins à certains besoins parti-
culiers constitue un défi  important pour le système 
de santé, car cela implique de mettre en œuvre un 
cadre suffi samment souple pour différencier la prise 
en charge en fonction des patient·es. Cela revient à 
acter le fait, qu’à besoins égaux, les patient·es ne 
soient pas traité·es de façon égale selon des consi-
dérations qui dépassent la sphère médicale. Il faut 
noter que l’acceptabilité se distingue de la satisfac-
tion au sens où elle correspond au seuil de satisfac-
tion minimum en dessous duquel les soins de santé 
ne vont pas être sollicités. Le schéma ci-dessus pré-
sente les quatre axes de l’accès aux soins de san-
té déclinés pour l’offre de soins et la population. 

Conclusion
Ces quatre domaines montrent l’étendue de l’en-
semble des actions possibles pour améliorer l’accès. 
Deux domaines moins connus, mais non moins es-
sentiels pour la réalisation de l’accès, sont identifi és � 
la sensibilité aux besoins en soins de santé et l’ac-
ceptabilité des soins. L’interdépendance de l’offre et 
la demande de soins apparait ainsi plus clairement 
ce qui permet aussi de montrer la diversité des obs-
tacles à l’accès aux soins auxquels les populations 
vulnérables sont susceptibles d’être confrontées. 

Par la mise en défaut de la capacité du système 
de santé à prendre en charge l’urgence sanitaire, la 
pandémie de COVID-19 a replacé au cœur du débat 
public la question de l’accès aux soins de santé. Elle 
rappelle à toutes et tous le rôle fondamental des soins 
de santé pour le fonctionnement de notre société. Au-
delà de cette crise, le droit à l’accès aux soins de santé 
à tou·tes doit être défendu comme une valeur fonda-
mentale du système de santé et s’affi rmer comme un 
prérequis constitutif de toute politique de santé. # 

( *)  Service d’études de la Mutualité chrétienne

Schéma 2. Les quatre axes de l’accès aux soins

5.  L. LAMBERT, « Le budget des 
soins de santé en perspective 

historique. Vers un e� ritement 
de notre modèle social ? », MC-

information, 281, 2020.

 Les choix budgétaires ont des implications directes 
sur l’importance des frais à charge des patient·es. 

 Les choix budgétaires ont des implications directes 
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Comment comprendre l’intérêt 
des chau�eurs à travailler avec Uber ?
> Laurent WARTEL (*)

Avec l’apparition de l’économie des plateformes, de nouveaux opérateurs, tels Uber ou Heetch, se sont mis à 
concurrencer fortement le secteur du taxi. Si les organisations syndicales y voient une grave menace pour les 
droits des travailleurs et travailleuses, les chauffeurs qui utilisent ces applications ont un regard plus positif 
sur ces nouvelles formes de travail, y compris dans leur rapport aux opérateurs et à leur « management 
algorithmique ». En effet, avant d’apparaitre comme un acteur qui ne respecte pas le droit du travail, Uber 
est considéré par ces chauffeurs comme une innovation permettant une forme de « droit au travail ». Pour le 
comprendre, il faut partir d’une analyse fine des réalités d’un secteur caractérisé, historiquement, par une 
situation de monopole et un cout d’entrée élevé. Éclairage. 

Depuis quelques années a 
émerg é un phénomène 
qualifié d’léconomie des 
plateformes{� c’est� �dire 

l’usaJe d’outils numériques pour mettre 
en relation une offre et une demande 
en court�circuitant les professionnels� 
les producteurs� les prestataires� les 
réseaux et les modèles classiques 
d’une activité. 3armi les plateformes les 
plus connues� il est possiEle d’évoquer 
$irEnE� qui met en relation une offre et 
une demande de loJement ou 7inder 
qui permet   des céliEataires� ou non� 
de se rencontrer dans un Meu d’offre et 
de demande de séduction.

/’oriJinalité de certaines de ces pla�
teformes est de mettre en relation une 
offre et une demande de travail. 3armi 
celles�ci� des opérateurs tels qu’8Eer 
ou 'eliveroo proposent en outre d’or�
Janiser ce travail� ce qui implique de 
suEordonner le prestataire �l’offreur� le 
travailleur� tout en laissant la loi du mar�
ché Jénérer les t¢ches �la demande� 
le client�. 2r� il \ a quelque chose de 
suEversif dans ce modèle puisque nos 
sociétés s’appuient larJement sur le 
principe selon lequel l le travail n’est 
pas une marchandise{ 1. 3lus précisé�
ment� le monde du travail est orJanisé 
autour de deux statuts � celui de salarié 

qui prévaut lorsque l’on est suEordonné 
  un emplo\eur� et celui d’indépendant 
lorsque l’on vend sa force de travail en 
étant hors d’une relation de pouvoir. /e 
salariat a alors pour oEMectif de proté�
Jer le travailleur et la travailleuse dans 
cette relation de suEordination� notam�
ment en sécurisant ses revenus et en 
évitant que l’emplo\eur n’aEuse arEitrai�
rement de sa position. 2r� c’est au point 
de converJence de ces différents élé�
ments �marchandisation du travail par 
une plateforme numérique� suEordina�
tion� rémunération variaEle et aEsence 
de salariat� que se situe le phénomène 
que l’on qualifie d’luEérisation{. 
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Ce modèle est donc fondamenta�
lement néoliEéral� dans la mesure o¹ il 
étend la rationalité marchande   un es�
pace qui devrait� du point de vue du droit 
social� en ªtre préservé. 3our autant� si 
cette lecture Muridique est tout   fait lé�
Jitime pour comprendre le phénomène 
d’uEérisation� elle est par défi nition nor�
mative puisqu’elle dit l ce qui devrait 
ªtre {. (n outre� elle tend   disqualifi er a 
priori le modèle. Cet article propose une 
autre perspective car il considère les 
plateformes de travail non pas selon ses 
manquements et aEus� mais au reJard 
de ce qu’elles apportent aux chauffeurs. 
Ce renversement permet de souliJner 
pourquoi les chauffeurs 8Eer� qui font un 
métier équivalent aux taxis� adhèrent   
ce modèle et l’on récemment défendu   
B ruxelles 2 .

Uber et l’enjeu du droit 
au travail 
,l est important au départ de prendre en 
compte le profi l des chauffeurs 8Eer. 
Ceux�ci sont faiElement emplo\aEles 
�peu de qualifi cations� discriminés sur 
Ease de leur ¢Je� de leur oriJine� etc.� ou 
limités   des emplois suEalternes� aux 
conditions déJradées �travail de nuit� 
travail péniEle� emploi partiellement dé�
claré� etc.�. 5elativement   cela� le tra�
vail de chauffeur est considéré comme 
moins péniEle� correctement rémunéré� 
liEéré d’un manaJement trop directif et 
permettant d’éviter l’exclusion sociale. 

/orsque l’on compare l’uEérisation 
au salariat� il faut donc éviter la pers�
pective caricaturale qui consisterait   
penser que les chauffeurs préfèreraient 
forcément le salariat   leur situation. 
Cela est d’autant plus vrai que ce sec�
teur n’était de toute fa§on pas� pré�uEé�
risation� structuré autour du salariat. (n 
effet� avant l’arrivée des plateformes� il 
n’\ avait que deux alternatives pour ªtre 
chauffeur. /a première était de travail�
ler comme indépendant l /9C { 3 � c’est�
 �dire en offrant des prestations   une 
clientèle privée �par exemple� en siJnant 
des contrats avec des entreprises� des 
céléErités� etc.�. /a seconde possiEilité 
était de travailler sur le seJment du taxi� 
soit en tant qu’exploitant� soit pour le 

compte de l’un d’eux. � ce propos� il faut 
noter que le statut de l simple chauf�
feur { de taxi est très peu attractif du fait 
de conditions de travail et d’emploi mé�
diocres et souvent illéJales 4. 

6i cet emploi de simple chauffeur est 
peu attractif� pour devenir exploitant de 
taxi il faut� en plus du cout de la voiture� 
acquérir une licence dont le nomEre est 
limité   �.��� unités   %ruxelles �envi�
ron ��.���Ƞ avant 8Eer�. � quoi servent 
ces licences " 7out simplement   avoir le 
droit de l marauder {� c’est� �dire   trou�
ver des clients Jr¢ce aux différents attri�
Euts des taxis � 
�. le droit de s’inscrire   une centrale 

téléphonique de dispatching ;
�. la possiEilité de se faire héler dans 

l’espace puElic Jr¢ce au luminaire 
l taxi { sur le toit �le spoutniN� � 

�. l’utilisation des places de parNinJ spé�
ciales� situées aux lieux stratéJiques 
de passaJe de la clientèle �aéroports� 
Jares� lieux touristiques� etc.� 

(n ce sens� acheter une licence de taxi� 
c’est s’offrir le droit et le mo\en de ma�
rauder� c’est� �dire d’accéder aux clients 
et clientes Jr¢ce   ces trois attriEuts. 6i 
ce travail intéressait donc de nomEreux 
candidats� les ressources nécessaires 
pour devenir exploitant représentaient 
un cout d’entrée diffi cile   surmonter.

'ans ce pa\saJe� les plateformes 
sont un nouveau mo\en de trouver des 
clients� Jr¢ce   une l maraude numé�
rique {. $vec l’apparition des plateformes� 
les aspirants�chauffeurs oEtiennent donc 
un outil qui réduit le cout d’entrée dans 
ce métier. $insi� si l’uEérisation est consi�

dérée par le monde s\ndical comme une 
l neoliEéralisation { du secteur� pour les 
chauffeurs il s’aJit d’aEord d’un nouveau 
mo\en de faire un métier estimaEle� mais 
qui était inaccessiEle par manque de res�
sources. (n ce sens� ce n’est pas tant 
l’enMeu du droit du travail qui est le plus 
important pour les chauffeurs� mais le 
droit au travail, c’est� �dire la possiEilité 
de faire ce métier malJré une réJulation 
qui induit une situation de monopole via 
les licences. 

Subordination et sécurité 
de l’emploi 
8ne critique adressée par les orJanisa�
tions s\ndicales   l’uEérisation concerne 
la suEordination non reconnue des tra�
vailleurs. 2r� l’exercice du pouvoir patro�
nal n’est léJitime qu’  partir du moment 
o¹ il s’exprime dans le salariat. 3ourtant 
ce principe n’apparait pas comme struc�
turant dans le discours des chauffeurs de 
plateformes. Comment l’expliquer " 7out 
d’aEord� il faut rappeler que le salariat 
n’est pas particulièrement attractif pour 
ces chauffeurs Mustement parce qu’ils 
ont une expérience déJradée de celui�ci 
�emplois péniEles� inaccessiEles� etc.�. 
2r� l’exercice du pouvoir par les plate�
formes� s’il est certes permanent� n’est 
pas considéré comme excessif par les 
chauffeurs � ils n’ont pas l’oEliJation de 
se connecter� ils peuvent travailler simul�
tanément avec d’autres plateformes et 
ils peuvent annuler ou refuser en partie 
les courses. 3lut´t qu’une loJique arEi�
traire� il conviendrait en fait de parler 
d’une l loJique de seuils {. Cela siJni�

Licences LVC
Illimitées

Gratuite + voiture
Déconnexion entre la licence et le mode d’appariement 

sur le marché

Schématisation du système des licences selon le mode d’accès au marchéchématisation du système des licences selon le mode d’accès au marchéchématisation du système des licences selon le mode d’accès au marché

Licences de taxi 
Numerus clausus (1300 unités)

Prix ≈ 80k€ + voiture 
Connexion entre la licence et 

la maraude physique 

Maraude 
physique

Maraude 
numérique

Portefeuille de 
clients 

Exploitants de taxi Partenaires de 
plateforme

(« nouveaux LVC »)

Exploitants 
limo

(« LVC historiques »)
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fie que les chauffeurs connaissent et 
maitrisent les quelques indicateurs�clés 
de leurs emplois �taux de refus� taux 
d’annulation� niveaux d’évaluation des 
clients� etc.�. ,l s’aJit l Muste{ pour eux 
de rester au�dessus des seuils imposés 
par la plateforme. (n ce sens� les chauf�
feurs n’ont pas le sentiment de pouvoir 
ªtre Eannis arEitrairement et ils dé�
clarent mªme l Mouer{ avec ces seuils 
afin d’optimiser leurs revenus 5 . 

7outefois� il faut souliJner que ces 
seuils sont imposés par la plateforme et 
qu’il n’\ a pas de Jarde�fou ou de néJo�
ciation� c’est pourquoi ces loJiques de 
seuils contriEuent   un sentiment de 
sécurité d’emploi� plut´t qu’une sécurité 
réelle. Ce sentiment a néanmoins des 
conséquences concrètes sur l’attractivité 
du modèle. (nfin� il faut comprendre que 
ces indicateurs ont pour oEMectifs de Ja�
rantir la qualité du service� qui lui�mªme a 
pour oEMet de conquérir et conserver des 
parts de marché en offrant la meilleure 
expérience possiEle aux clients. 

/es principaux risques pour l’em�
ploi� les chauffeurs le situent de manière 
exoJène   la plateforme� dans les cor�

porations de taxis qui refuseraient la 
concurrence. /es chauffeurs 8Eer consi�
dèrent en outre que ces corporations de 
taxis sont supportées par des forces que 
l’on aurait plut´t tendance   qualifier de 
lproJressistes{ �partis politiques de 
Jauche� s\ndicats� voire mªme la Mus�
tice�. 3our eux cette coalition autour des 
taxis� et contre 8Eer� serait une force 
réactive face   la modernisation du sec�
teur. C’est alors plut´t les plateformes qui 
apparaissent comme la force proJres�
siste. 3ourquoi" 3arce que ce sont elles 
qui défendent le droit au travail dans un 
secteur inaccessiEle et fossilisé dans son 
monopole par le s\stème des licences.

(nfin� lorsque l’on reJarde en détail 
les rèJlements qui réJissent le secteur 
du transport rémunéré de personnes� 
on se rend compte que les exiJences 
de qualité d’8Eer sont similaires   celles 
contenues dans la loi. /e proElème� his�
torique au secteur� est que ces normes 
sont très peu respectées par les taxis 
parce que la 5éJion ne se dote pas 
des mo\ens de contr´le et de sanction 
nécessaires. Cela a mené   une dé�
Jradation forte de la qualité du service� 

des conditions d’emploi et de travail. $u 
contraire� les plateformes se donnent les 
mo\ens de faire respecter les normes 
qu’elles produisent. (n ce sens� les 
chauffeurs 8Eer ont le sentiment d’incar�
ner la meilleure facette du secteur. Cela 
nous emmène alors vers un dernier élé�
ment qui peut interrog er les org anisa�
tions s\ndicales � le fait que ce qu’elles 
désiJnent volontiers comme un lmana�
g ement alg orithmique illég itime »  est en 
fait souvent requalifié positivement par 
les chauffeurs.

Éthique professionnelle 
et « reconnaissance 
algorithmique »
1ous avons évoqué le fait que la moEi�
lisation des compétences patronales� 
par des plateformes� avait pour fonction 
d’améliorer la qualité du service en vue 
de conquérir et conserver des parts de 
marché. 2r� cela a au moins deux effets 
collatéraux. (n premier� cela participe 
au sentiment de sécurité de l’emploi � 
lsi Me respecte les normes� Me ne serais 
pas Eanni{� lsi Me respecte les normes� 

L’ubérisation n’est pas une fatalité
Martin WILLEMS (*)

7outes les plateformes ne fonctionnent 
pas de la même façon et, dans cet 
article, nous parlons des plateformes 

qui «ubérisent » le travail. Ainsi, dans le sec-
teur de la livraison de repas, des plateformes 
comme Deliveroo et U ber Eats imposent à 
leurs coursiers et coursières soit de prendre le 
statut d’indépendant soit le régime de l’éco-
nomie collaborative, les paient à la course (et 
pas à l’heure), de sorte qu’une grande partie 
de leur temps de travail (passé à attendre les 
commandes ou les préparations dans les res-
taurants) n’est pas payé et qu’ils et elles n’ont 
pas les droits dont Eénéficient les autres tra-
vailleurs (comme les congés payés, la couver-
ture en cas d’accident du travail, le paiement 
des équipements de travail, etc.). M ais une 
autre plateforme, T ake Aw ay-J ust Eat (vélos 
orange) paie ses coursiers à l’heure, dans le 
cadre d’un contrat de travail, de sorte que ces 

travailleurs et travailleuses Eénéficient des 
garanties du droit social. Le problème n’est 
donc pas tant la «plateforme» (ou les tech-
nologies innovantes qui sont mises en œuvre 
pour organiser le service) que les conditions 
de travail de celles et ceux qui prestent pour 
ces nouveaux acteurs économiques.

Partir des préoccupations 
des travailleurs
Dans l’article «Comprendre l’intérêt qu’ont 
les chauffeurs de plateformes à travailler avec 
U B ER », l’analyse que Laurent W artel pro-
pose des motivations des travailleurs et tra-
vailleuses est particulièrement intéressante 
pour nous, organisations syndicales. En effet 
nous dénonçons les menaces réelles  de ces 
nouvelles formes de travail sur le droit so-
cial en oubliant parfois d’entendre l’attrait 
qu’elles peuvent avoir pour les travailleurs. 
Or notre lutte contre un démembrement du 

droit social ne pourra réussir qu’avec les tra-
vailleurs et travailleuses, à commencer par les 
plus concernés.

Il est vrai que les plateformes ont don-
né un accès à du travail à des travailleurs et 
travailleuses qui en étaient jusque-là exclus. 
Laurent W artel prend l’exemple des chauf-
feurs U ber, mais si on considère la population 
des livreurs et livreuses de repas, le constat est 
identique : la grande majorité d’entre eux sont 
des travailleurs et travailleuses très peu qua-
lifiés et discriminés j l’engagement en raison 
de leur origine. B eaucoup n’ont pas d’autre 
choix (les sans-papiers sont souvent évoqués, 
mais il y a aussi les jeunes exclus des alloca-
tions de chômage ou du CPAS, etc.), et sont 
contents de trouver porte ouverte auprès de 
ces plateformes.

Ceci dit, il ne faut pas perdre de vue le 
leurre fondamental des plateformes. Si celles-
ci donnent accès au travail, elles n’en garan-
tissent aucunement le volume. U n livreur ou 
un chauffeur peuvent, une fois inscrits, se 
connecter quand ils veulent, mais cela n’im-
plique pas d’avoir une course à effectuer, 
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nous aurons un avantaJe concurrentiel 
qui attirera les clients {. /e second effet 
est que les chauffeurs tendent   natura�
liser en une éthique professionnelle ce 
qui apparait� de l’extérieur� comme une 
l discipline { imposée. �videmment� ces 
chauffeurs ne nient pas cet aspect dis�
ciplinant du contr´le par les données 
numériques� mais tendent   voir ce s\s�
tème comme une démonstration perma�

nente de leurs qualités intrinsèques de 
travailleur� voire mªme d’individu �l §a 
me fait du Eien� l Me suis un Eon profes�
sionnel et une Eonne personne {�. (n 
tant que chauffeurs qui respectent les 
seuils� ceux�ci sont donc crédiEles au�
près de la plateforme qui les l Jardent {� 
mais aussi vis� �vis d’eux�mªmes� ce 
qui contriEue   une sensation de l recon�
naissance alJorithmique {. /es étoiles et 

les pourcentaJes qui s’affi chent rendent 
compte de la qualité professionnelle. 
2r la socioloJie a identifi é la reconnais�
sance comme l’une des attentes�clés re�
cherchées dans le travail 6 . 

2n comprend alors mieux pourquoi 
ce s\stème d’orJanisation numérique du 
travail n’est pas fondamentalement craint 
ou détesté des chauffeurs 7 . $u contraire 
mªme� cela éclaire le fait qu’ils en aient 
Jénéralement une opinion positive� ou par�
fois neutre �l c’est trop facile de respecter 
les rèJles {�. 7outefois� pour Eien saisir 
cette idée d’une l reconnaissance alJorith�
mique {� il faut comparer ce que pensent 
les chauffeurs de leur situation de suEor�
dination et de la situation moins contr´lée 
des taxis. (n effet� il est indéniaEle que les 
taxis Mouissent d’une plus Jrande liEerté� 
non pas parce que les normes sont moins 
diriJistes� mais parce que le pouvoir orJa�
nisateur �la 5éJion� ne se donne pas les 
mo\ens d’en assurer le respect. 2r� cette 
situation de liEerté est requalifi ée de ma�
nière néJative par les chauffeurs 8Eer� en 
tant que Jénératrice l d’espaces de ma�
Jouilles {. Concrètement� les chauffeurs 
dénoncent le fait que les taxis se saisissent 

encore moins d’en avoir un nombre garanti 
par heure de travail. U n travailleur ou une 
travailleuse de ces plateformes ne sait jamais 
au moment de commencer combien il ou 
elle va gagner. Ces plateformes ne font que 
répartir le travail disponible (les commandes 
des clients et clientes) entre les travailleurs 
connectés. S’il y a moins de commandes, 
chaque travailleur verra son revenu diminuer 
d’autant. Ce faisant, ces plateformes trans-
fèrent le risque économique sur les travail-
leurs. Elles n’ont aucun mérite à accepter tout 
le monde, puisqu’elles ne leur garantissent 
rien. Plus il y a de travailleurs, moins chacun 
d’entre eux gagnera (et d’autant moins que 
l’affl u[ de travailleurs permet de diminuer les 
rémunérations). Il ne faut donc pas croire que 
les plateformes auraient résolu le problème 
du chômage. Elles ne font que le répartir, dy-
namiquement, sur plus de têtes.

Plateformes en eaux troubles
Il est vrai aussi que les plateformes ont sou-
vent investi des secteurs d’activité peu 
transparents, et qu’elles ont parfois (c’est 

l’exemple d’U ber dans le secteur du taxi) se-
coué des secteurs sclérosés par un fonctionne-
ment opaque. Elles ont innové et organisent 
un service utile et plébiscité par les consom-
mateurs et consommatrices. M ais ce n’est 
pas une raison pour tolérer une concurrence 
déloyale ni pour que les travailleurs et les tra-
vailleuses soient dépouillés de leurs droits.

U ber peut être un acteur du taxi, mais en 
respectant les règles applicables au secteur. 
Il faut comprendre le chauffeur de taxi qui a 
d� investir dans une licence et qui voit fl eurir 
des concurrents qui fonctionnent sans avoir 
dû consentir le même investissement, et sans 
respecter les mêmes contraintes. Dès lors les 
syndicats demandent aux autorités de faire 
appliquer les mêmes règles à tous, quitte à dé-
dommager les travailleurs qui ont dû investir 
à perte.

Créer la con� ance
Susciter un mouvement syndical parmi les 
travailleurs et travailleuses de plateforme 
demande souvent d’abord de surmonter leur 
méfi ance. /es plateformes leur ayant donné 

un accès à du travail que les syndicats avaient 
été impuissants à leur obtenir, ils peuvent 
craindre que l’opposition à l’ubérisation fasse 
disparaitre leur seule opportunité d’emploi. 
Cette méfi ance est largement entretenue 
par les plateformes qui organisent une prise 
d’otage insidieuse de ces travailleurs, en leur 
expliquant que respecter le droit du travail ne 
serait pas compatible avec leur modèle et que 
si elles y étaient forcées, elles quitteraient le 
pays et les travailleurs perdraient leur travail. 
Entre un travail sans droit et pas de travail du 
tout, le choix est vite fait.

Cela nous rappelle l’importance de notre 
action interprofessionnelle et sociale. N ous 
devons agir sur tout ce qui fragilise les tra-
vailleurs et les travailleuses. T ant que cer-
tains seront exclus, discriminés, « illégaux », 
ils seront des oiseaux pour le chat (ici les 
plateformes) qui les utilisent comme main-
d’œuvre au rabais.   

L’exemple de plateformes qui respectent 
les règles et le droit du travail est précieux, 
car il démontre que la combinaison plate-
forme et droit du travail est possible et que le 

« Les chau� eurs tendent à naturaliser 
en une éthique professionnelle 
ce qui apparait, de l’extérieur, 
comme une " discipline " imposée ».
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de leur plus Jrande liEerté pour optimi�
ser leurs revenus au détriment du respect 
des lois et du service client �triches avec le 
taximètre� non�déclaration des revenus� lo�
cation frauduleuse de véhicule� etc.�. � l’in�
verse� si eux n’ont pas la possiEilité de faire 
ces loptimisations frauduleuses{� ils oE�
tiendraient   la place cette reconnaissance 
alJorithmique ainsi qu’un sentiment de sé�
curité de l’emploi �lMe suis dans les seuils{� 
ldans une situation de liEre concurrence� 
nous allons remporter le marché Jr¢ce   la 
qualité de notre service{�. 'e telle sorte� ils 
dévaluent l’orJanisation du travail plus liEre 
des taxis� au profit de leur propre orJanisa�
tion, pourtant larg ement imposée par les 
opérateurs de plateformes� mais requalifiée 
comme l’expression d’une forme d’éthique 
professionnelle. 

Conclusion
(n résumé� l’inaccessiEilité des licences 
de taxi� le manque d’opportunités d’em�
ploi attractives� l’accès   un travail MuJé 
lpeu péniEle{ et demandant peu de 
compétences sont les différents éléments 
qui offrent le cadre Jénéral   partir duquel 

il faut comprendre l’intérªt pour le travail 
de chauffeurs de plateformes. 

,l est aussi possiEle de consta�
ter que si les orJanisations s\ndicales 
s’opposent   l’uEérisation au nom de 
principes sociaux fondamentaux� les 
chauffeurs de plateformes ont tendance 
  ªtre plus praJmatiques et ancrés dans 
des enMeux sectoriels. Cela les amène 
d’une part�   construire une identité 
professionnelle en opposition   l’acteur 
historique du secteur �les taxis�� ainsi 
qu’  requalifier les principales critiques 
�marchandisation du travail� suEordina�
tion� contr´le alJorithmique� en liJnes de 
force du modèle �droit au travail� éthique 
professionnelle� sécurisation de l’emploi 
et reconnaissance alJorithmique�. 

(nfin� il convient de noter le caractère 
illusoire� voire mªme l’aliénation� qu’induit 
cette orJanisation numérique du travail 
pour les chauffeurs. (n effet� ceux�ci en 
viennent peut�ªtre   perdre de vue que 
s’ils acceptent que leur travail soit suEor�
donné et contr´lé� ce n’est pas d’aEord 
pour manifester la qualité de leur travail� 
mais plut´t parce qu’ils sont dépendants 
du service de l’opérateur de plateforme 

pour oEtenir des t¢ches sur le marché. 
$insi ils contriEuent� Jr¢ce   la qualité de 
leur service�   renforcer la position des 
plateformes sans Mamais développer leur 
propre portefeuille de clients.�

(*) PhD, Chercheur postdoctoral 
à UCLouvain

1.  « Déclaration concernant les buts et objectifs de l’Organisation 
internationale du Travail » (Philadelphie : Organisation internationale 
du Travail, 1944).

2.  Cet article s’appuie sur la thèse de doctorat de Laurent Wartel inti-
tulée « Le rapport au travail marchandisé et organisé numériquement 
par des plateformes » (2021). Dans le cadre de sa recherche, l’auteur 
a notamment rencontré une trentaine de chau�eurs Uber, a participé 
à leurs manifestations, suivi pendant des années leurs groupes sur les 
réseaux sociaux ainsi que l’actualité politico-juridique d’Uber et des 
taxis à Bruxelles.

3.  Le sigle « LVC » signi�e « location de voiture avec chau�eur ».

4.  FGTB-UBT, « ‘Guerre des taxis’ à Bruxelles : combattre la fraude par 
des contrôles, pas par un système de faux indépendants ! », 2017; 
DELOITTE, « Étude socio-économique de l’ensemble du secteur du 
transport rémunéré de personnes dans la Région de Bruxelles-Capi-
tale », 2020.

5.  Il est néanmoins possible de se faire bannir pour des motifs précis, 
tels que le fait d’exercer de la violence envers un client. Cependant, les 
chau�eurs voient là une sorte de « faute grave » qui mérite e�ective-
ment d’être sanctionnée.

6.  D. MÉDA et P. VENDRAMIN, Réinventer le travail, Paris, Presses uni-
versitaires de France, 2013.

7.  Il faut aussi garder à l’esprit que le système des plateformes réduit 
l’incertitude de l’information entre le client et le chau�eur, ce qui dans 
le même temps diminue les risques de friction et �uidi�e l’interac-
tion, donc améliore les rapports avec le client.

travailleur ou la travailleuse  n’est pas réduit à 
devoir choisir entre deux formes de précarité 
(soit un travail précaire, soit la précarité du 
sans-emploi).

Arbitraire algorithmique
Laurent W artel explique que certaines formes 
de management algorithmique peuvent don-
ner au travailleur et à la travailleuse le sen-
timent d’être traité de manière rationnelle ; 
mais il faut aussi évoquer ce que d’autres 
scientifiques appellent le ¨ stress algorith-
mique » ou la maltraitance programmée. U n 
algorithme peut être programmé pour harce-
ler ou discriminer les travailleurs ; ou pour 
créer une addiction. H erman Loos, socio-
logue qui a travaillé un an pour la plateforme 
'eliveroo au[ fins d’analyse, décrit comEien 
l’algorithme est conçu pour inciter le tra-
vailleur à « faire encore une petite course en 
plus», même si elle n’est payée que quelques 
euros, pour « accepter d’attendre quelques 
minutes de plus – sans paiement du temps 
d’attente ni aucune compensation – dans un 
restaurant qui traine à préparer les livraisons» 

(sous peine de perdre tout le temps déjà inves-
ti dans cette commande). Comme les livreurs 
sont à l’affut d’une commande, qu’une pro-
position doit être acceptée endéans quelques 
secondes, sinon elle est proposée à un autre 
livreur, les coursiers sont le plus souvent les 

yeux anxieusement rivés sur leur téléphone 
pendant leur temps d’attente –  non payé –  et 
ne peuvent rien faire d’autre. 

C’est la raison pour laquelle les syndicats 
exigent également la transparence des algo-
rithmes, qui ne sont finalement qu’un ¨ ma-
nagement roEotisé », afin de pouvoir vérifier 
que les travailleurs sont traités de manière 
équitable.

Autonomie ne doit pas rimer 
avec précarité
La CSC ne nie pas, et considère comme posi-
tif que beaucoup de travailleurs recherchent 
plus d’autonomie dans le travail. C’est bien 
pour cela qu’a été créée la division « U nited 
Freelancers». 0ais Eénéficier de plus d’auto-
nomie ne doit pas impliquer de devoir renon-
cer à toutes les avancées du droit social. Avec 
U nited Freelancers, la CSC veut défendre 
aussi les droits des travailleurs autonomes et 
éviter qu’autonomie dans le travail ne rime 
avec précarité et exploitation.#

(*) Responsable national 
United Freelancers ACV-CSC. ©
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1.  https://www.
eneo.be/wp-content/

uploads/2021/11/201813_
pourquoi_supprimer_la_loi_

de_1921.pdf

En 2021, il n’y a pas eu de commémoration relative aux 100 ans de la loi du 27 juin 1921 
sur les associations sans but lucratif (ASBL), les fondations, les partis politiques européens 
et les fondations politiques européennes (loi sur les ASBL) et pour cause : la loi en question 
a été abrogée en 2019 pour être remplacée par le Code des Sociétés et Associations 
�C6$�. 'ans quel contexte cette loi a�t�elle vu le Mour et est�elle révélatrice de l’infl uence 
des pratiques de la sphère marchande auprès des ASBL ? Décryptage.

Associatif

100 ans de la loi sur les ASBL : 
un anniversaire qui n’aura pas lieu
> Sébastien CASSART (*)

Bien avant la naissance du texte de loi ac-
tuel (il aura fallu trois ans et cinq mois 
entre les premières auditions d’experts à 
la Chambre et le vote du texte de loi en 

mars 2019), de nombreuses craintes formulées par 
le secteur associatif ont été exprimées par rapport à 
ce qui n’était alors qu’un projet de loi. 

Il est vrai que le Code des Sociétés et Associa-
tions représente la partition fi nale d’une ¨ trilogie » 
dont le premier acte concernait la réforme du livre 
X X  du Code de droit économique relatif à l’insol-
vabilité des entreprises et qui permet depuis lors 
au[ $6%/ de faire faillite ou de Eénéfi cier d’une 
procédure de réorganisation Mudiciaire. /’acte � 
concernait la modifi cation du Code du commerce 
intégré au Code de droit économique consacrant 
toutes les ASBL sur la base unique de leur forme 
juridique quelles que soient leurs activités et cer-
taines associations de fait comme des acteurs éco-
nomiques soumis au[ mrmes règles de ce Code que 
l’ensemble des autres entreprises en ce compris les 
sociétés. /’acte fi nal, ¨ la cerise sur le gkteau », étant 
la réforme du Code des Sociétés et Associations. 

/e secteur craignait les conséquences de l’aEro-
gation de ce te[te suite j l’alignement de la légis-
lation entre ASBL et sociétés pour de nombreuses 
raisons Mustifi ées et pressenties dont deu[ consé-
quences notables sont étudiées ci-après (le texte 
ne revenant pas sur les potentielles conséquences 
fi scales, sur le volontariat ou la crainte de voir le 
secteur ne plus Eénéfi cier de suEsides puElics j 
terme). /a première crainte concerne ¨ une vision 
axée exclusivement sur l’acteur économique 1 » et la 
seconde une potentielle comple[ifi cation législative 
malgré ce que répétait le ministre de la -ustice de 

l’époque, K oen Geens, qui a mené la réforme. Pour 
ce dernier, les Euts des modifi cations issues du Code 
des 6ociétés et $ssociations devaient converger vers 
trois points cardinau[ � la simplifi cation, la fl e[iEi-
lisation et la cohérence avec le droit européen. En 
atteignant ces points, la %elgique pourrait devenir le 
¨ 'elaZare » européen. (n d’autres mots, un havre 
et un lieu d’accueil privilégié pour les entreprises 
et les entrepreneurs comme le micro-État américain 
qui compte plus de sociétés que d’habitant·es et qui 
est aussi réputé pour sa fi scalité avantageuse. 

Nous ne reviendrons pas dans ce texte sur les 
nombreuses autres appréhensions exprimées avant 
l’entrée en vigueur de la loi étant donné l’aEsence de 
conséquences pratiques mesurées à ce jour. 

Par rapport au deuxième point de critique sou-
levé (comple[ifi cation), et en se Eornant j regarder 
la problématique exclusivement du point de vue 
des ASBL, on reste en effet dubitatif. Prenons deux 
exemples pour l’illustrer :

La loi de 1921 sur les ASBL se retrouve au-
jourd’hui éclatée entre le Code de droit économique 
(C'() (réformée quelques mois avant le C6$) et le 
Code des sociétés à proprement parlé ;  les (non) ini-
tiés auront bien du mal à s’y retrouver. 

Le livre 9 du Code consacré aux ASBL ne com-
porte que 27 articles (bonne nouvelle a priori), 
toutefois, certaines dispositions se retrouvent dans 
d’autres livres dont les articles font eux-mêmes ré-
férence à d’autres textes juridiques... Ainsi, si vous 
n’avez  pas précisé dans vos statuts de quorum de 
présence pour les votes en assemElée générale, vous 
devrez  vous référer à ce que dit le CSA dans les dis-
positions communes au[ personnes morales régies 
par le présent Code et consulter l’article 2:41 qui 
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sion de la défi nition de l’$6%/ qui était la suivante � 
l’association sans but lucratif est celle qui ne se livre 
pas à des opérations industrielles ou commerciales, 
et qui ne cherche pas à procurer à ses membres un 
gain matériel. Cette défi nition a généré en son temps 
des controverses menant jusqu’à des procès. 

/a nouvelle défi nition lève j ce suMet toute 
équivoque : une association est constituée par une 
convention entre deux ou plusieurs personnes, dé-
nommées membres. Elle poursuit un but désinté-
ressé dans le cadre de l’exercice d’une ou plusieurs 
activités déterminées qui constituent son objet. Elle 
ne peut distribuer ni procurer directement ou indi-
rectement un quelconque avantage patrimonial j ses 
fondateurs, ses membres, ses administrateurs ni à 
toute autre personne sauf dans le but désintéressé 
déterminé par les statuts. Toute opération violant 
cette interdiction est nulle (art. 1:2).

Comme le signalait 'enis 'ufour dans $6%/ 
$ctualités � ¨ Contrairement j ce qui est permis au-
jourd’hui, les ASBL pourront – à l’instar des socié-
tés – exercer des activités économiques de nature 
industrielle ou commerciale, et ce même à titre 
principal. Cette nouvelle défi nition met donc fi n j 
l’inépuisable controverse au sujet de l’interdiction 
pour les associations d’exercer des activités com-
merciales et érige les $6%/ au rang de véritaEles 
entreprises sans aucune limitation de réalisation 

précise ¨ qu’j défaut de dispositions contraires des 
statuts, les règles ordinaires des assemElées déliEé-
rantes s’appliquent au[ collèges et assemElées pré-
vus par le présent Code, sauf si celui-ci en dispose 
autrement ».

Autrement dit, il faut se référer à ce que dit le 
règlement de la chamEre des représentants... 2n 
a Eien parlé de simplifi cation � 2n ne peut, sur ce 
point, donner tort aux détracteurs de cette loi. 

Concernant la vision axée exclusivement sur 
l’acteur économique, elle n’est pas j négliger. 2n le 
sait, le mouvement associatif a toujours été et reste 
particulièrement développé dans notre pays et la li-
berté d’association est inscrite dans la constitution. 
'eu[ lois parues en ���� permettent de traduire 
positivement ce principe en droit ;  la première est 
touMours en vigueur depuis lors et n’a connu aucune 
modifi cation en ��� ans � il s’agit de la loi garantis-
sant la liberté d’association. La deuxième qui fait 
l’objet du présent texte était la loi de 1921 concer-
nant les ASBL. Cette liberté d’association relève 
d’une conquête historique du mouvement ouvrier et 
a contriEué j un modèle social plus égalitaire dont 
nous profi tons tous et toutes auMourd’hui. Cet élé-
ment de contexte historique rappelle à quel point les 
préoccupations de l’époque ont changé lorsqu’on 
sait que les fondateurs et gestionnaires d’$6%/ sont 
désormais vus comme des ¨ entrepreneurs », vo-
cable qui, à n’en pas douter, ferait se retourner plus 
d’un syndicaliste ou membre du mouvement ouvrier 
dans sa tombe. 

Le secteur associatif n’était pas demandeur de 
ces changements, dont le premier consiste en la révi- La réforme de la loi de 1921 sur 

les associations est censée assurer 
une simpli� cation administrative.
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2. ASBL Actualités numéro 269 de 
mai 2018.

3.  J. WINKEL, « On vous met 
au dé�  », Alter Échos n °455, 

novembre 2017.

4.  E-J NAVEZ et A NAVEZ, 
« Le code des sociétés et des 

associations. Présentation 
et premiers commentaires». 

Bruxelles, Larcier, 2019.

de profi ts » 2. /’auteur aMoute que ¨ le seul critère 
qui permettra dorénavant de distinguer une société 
d’une association sera lié à la distribution de béné-
fi ces ou l’octroi d’avantages patrimoniau[ ». -u-
lien Winkel dans un article d’Alter Échos de 2017 
précisait que, ¨ symEoliquement, la 
mesure est forte. 'ans les faits, elle 
ne change cependant peut-rtre pas 
grand-chose. 9oilj des années que 
des ASBL exercent des activités com-
merciales à titre principal, sans trop 
oser (se) l’avouer »3.

Il n’en reste pas moins vrai que 
même dans des éléments relevant 
purement du droit, les pratiques du monde écono-
mique se refl ètent touMours davantage dans la vie des 
ASBL. 

Cela se matérialise depuis un certain temps déjà 
par l’utilisation de pratiques dites managériales issues 
du monde économique qui correspondent à un chan-
gement de référentiel se traduisant par une nouvelle 
manière de penser les relations de travail et à l’impor-
tation dans la sphère non marchande de pratiques is-
sues du monde des affaires. Ceci a pour conséquence  
¨ l’impératif d’effi cacité » et la fameuse ¨ profession-
nalisation », comme si par essence les $6%/ étaient 
étrangères j cette dernière notion.  

En résumé, les intentions du ministre Geens sont 
louables et ont certainement pour ambition de ren-
forcer l’attrait de création de véhicules juridiques 
divers et variés. Les ASBL y prennent une place pré-
pondérante. Toutefois, il est manifeste que le texte 
de loi correspond à un certain esprit de l’époque et 

une certaine idéologie qui considère qu’un militant 
actif dans un conseil d’administration est aussi un 
entrepreneur qui n’ose pas se l’avouer. Une ASBL 
est désormais considérée comme une entreprise 
comme une autre soumise à ce titre à un contrôle 
accru et à une nécessité de transparence et de profes-
sionnalisme, ce qui semblait (parfois) lui manquer.  

Conclusion
Bien que certains auteurs de doctrine juridique 
considèrent que ¨ sur le plan méthodologique, il est 
frappant d’oEserver que l’intégration des $6%/ et 
des fondations dans le CSA s’est traduite par un jeu 
d’infl uences réciproques entre des corps de règles 
jadis distincts 4 », on ne peut nier que cette réforme 
néglige les petites $6%/ qui n’avaient ou n’auront 
pas pour but ou pour ambition de développer de 
quelque manière que ce soit des activités autrefois 
affuElées de l’adMectif ¨ commerciales ». 

C’est probablement ces associations qui souffri-
ront le plus de la réforme en cause et de la tendance 
lourde visant la ¨ professionnalisation nécessaire du 
secteur» qui néanmoins ne les concerne en rien. 

(n effet, malgré la volonté du ministre, il est fort 
j parier qu’un cluE de seniors ayant logé ses activi-
tés en ASBL pour s’adonner à la passion de la phila-

télie ne se retrouve pas dans le vocable d’entreprise 
et d’entrepreneur. 0ais surtout, ils se poseront légi-
timement la question de l’intérêt de rester en ASBL 
lorsque l’on voit la charge administrative et autres 
tracasseries qui en découlent et qui n’ont fait que se 
comple[ifi er au cours de la dernière décennie (telles 
que l’éventuel assuMettissement j la 79$, les décla-
rations d’imp{ts, le registre 8%2 j compléter, etc.). 

Les entrepreneurs les moins téméraires qui ont 
malgré tout la Eonne idée de suivre la citation de 
*oethe � ¨ quoique tu rrves d’entreprendre, com-
mence-le » risquent de déchanter en se confrontant 
au[ diffi cultés inhérentes j la mise sur pied de tout 
proMet collectif. /e cadre légal actuel, loin de sim-
plifi er les démarches, invite en tout cas j se faire 
accompagner pour ne pas tomEer dans les potentiels 
pièges de cette législation pourtant vantée comme 
simplifi ant la matière. �

( *)  D irecteur de Syn eco ASB L

La réforme a importé du monde 
économique de nouvelles manières
de penser les relations de travail.
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  Une ASBL est désormais considérée 
comme une entreprise soumise à ce titre à un 
contrôle accru et à une nécessité de transparence et 
de professionnalisme.

  Une ASBL est désormais considérée 
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/a liste des pa\s africains qui dépénalisent l’homosexualité s’allonJe au fi l du temps� 
mais la situation des personnes LG BT Q I  1 en Afrique demeure extrêmement préoccu-
pante. /es persécutions� les discriminations et les violences se poursuivent voire s’in�
tensifi ent sur une Jrande partie du continent . )rancN <van )olenou 7chaiZou� Came�
rounais d’oriJine� est un militant des -2C et de la cause /*%74,. ,l a fui son pa\s pour 
des raisons liées   son orientation sexuelle. 5éfuJié en %elJique� il est le porte�parole 
d’un nouveau réseau international de défense des personnes /*%74, $frique 2cci�
dent 6olidaire �$26�.

« J’ai tellement cherché la liberté. 
Aujourd’hui, j’y suis arrivé. »

Aujourd’hui, seize pays africains sur 54 
ont dépénalisé l’homosexualité, dont 
certains dans une actualité récente, tels 
que le B otsw ana, le G abon, le Lesotho, 

le M ozambique, l’Angola et les Seychelles. Depuis 
2006, l’Afrique du Sud a quant à elle autorisé le ma-
riage entre deux personnes de même sexe. M ais en 
dehors de ces quelques avancées, l’homosexualité 
reste généralement mal perçue. U ne grande majori-
té de pays africains répriment et condamnent l’ho-
mosexualité. Et dans les pays qui ont décriminalisé 
l’homosexualité, les discriminations subsistent et 
contraignent les personnes à se battre pour le respect 
de leurs droits. Au Cameroun, où est né Franck Y van 
Folenou T chaiw ou, la situation semble même s’em-
pirer. L’avocate camerounaise Alice N kom, spécia-
liste de la défense des droits /*%74, affi rme que 
dans son pays, « être homosexuel, c’est vivre dans 
la terreur et la violence permanente » 2. 

Cette violence, Franck Y van T chaiw ou l’a vécue. 
La découverte de son homosexualité par sa famille 
l’a contraint à fuir sa ville natale et à une vie d’er-
rance pour tenter d’échapper à sa propre identité :

Je suis né au Cameroun, dans une famille chré-
tienne. J’ai découvert très tôt mon attirance pour les 
personnes de même sexe ainsi que les nombreux pré-
jugés qui entourent l’homosexualité dans mon pays. 
Quand tu es homosexuel au Cameroun, tu es consi-
déré comme maudit. Ta famille te rejette, la société 
te rejette et l’État te rejette et te condamne. Tu vis 

une vie cachée en espérant ne pas te faire empri-
sonner. Quand ma famille a appris que j’étais ho-
mosexuel, j’ai été envoyé en thérapie de conversion 3

pendant plusieurs années pour chasser l’esprit de 
l’homosexualité de mon corps. Cela a été une pé-
riode très diffi cile pour moi. Je pensais qu’en allant 

ailleurs, les choses allaient peut-être changer. Mais 
les changements n’ont pas eu lieu. Ça m’a vrai-
ment fort déçu parce que je voulais correspondre 
aux attentes de ma famille et de la société. Après 
« l’échec » de la thérapie de conversion, je suis parti 
en Algérie où je me suis formé et j’ai reçu de l’aide 
d’une communauté religieuse. Mais suite à une nou-
velle tentative de retour vers mon pays qui n’a pas 
été concluante, j’ai fi nalement quitté le Cameroun 
pour la France, et ensuite pour la Belgique ou j’ai 
fait une demande d’asile. La persécution qu’on vit 
en tant que personne homosexuelle est d’une intran-
sigeance terrible : vous perdez tout ; vous n’avez 
plus rien. C’est d’une violence inouïe. J’ai tellement 
cherché la liberté. Aujourd’hui, j’y suis arrivé. 

 J’ai été envoyé en thérapie de conversion pendant 
plusieurs années pour chasser l’esprit de l’homosexualité 
de mon corps.

 J’ai été envoyé en thérapie de conversion pendant 

1.  Lesbiennes, gays, bisexuelles, 
transgenres, queer, intersexes

2.  B. MAKOOI « Alice Nkom, 
l’infatigable défenseure des LGBT au 
Cameroun », France 24, octobre 2021.

3.  Une thérapie de conversion est un 
ensemble de traitements pseudo-
scienti� ques d’origines diverses utilisés 
dans le but controversé de tenter de 
changer l’orientation sexuelle d’une 
personne.
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Homophobie d’État
En Afrique, l’homosexualité est généralement consi-
dérée comme une déviance. U ne déviance qui, dans 
certains pays, est criminalisée et punie directement 
par l’État par des peines de prison ou des travaux 
forcés. Certains pays vont même jusqu’à condamner 
à la peine de mort des individus pour avoir des re-

Racines de l’homophobie 
Dans l’imaginaire collectif africain actuel, l’homo-
sexualité serait une perversion apportée par l’Occi-
dent venue perturber la « culture authentique afri-
caine ». Les origines de cette homophobie seraient 
alors à chercher dans la culture et la tradition afri-
caines qui repousseraient depuis la nuit des temps 
l’homosexualité. Mais de nombreux auteurs s’érigent 
contre cette vision d’une Afrique authentique et de 
surcroît homophobe et transphobe. C’est le cas de 
Maximilien Atangana, animateur socioculturel per-
manent à Hainaut Culture. Poète performeur, conteur 
et percussionniste sous le pseudonyme Jah Mae Kân.

  L’homosexualité a-t-elle existé dans la culture ances-
trale africaine et si oui, comment était-elle perçue ?

Il y a une dizaine d’années, je m’intéressais à la ques-
tion de l’oralité en Afrique et à l’imaginaire qui était 
fi xé dans les textes oraux et les rituels, comme les 
contes, les mythes ou les fables.

Quand on écoute ces récits populaires, certains 
parlent de polygamie. On peut en déduire que la so-
ciété qui a promu ce texte tolère la polygamie. Or, je 
n’ai jamais entendu de tel concernant l’homosexuali-
té dans l’Afrique précoloniale.

Y a-t-il des mythes qui parlent d’homosexualité ? 
Il y a des mythes qui parlent parfois d’un couple de 
jumeaux, ou d’un individu qui relève des principes fé-
minins et masculins en même temps...

En faisant des recherches sur la littérature africaine, 
je n’ai pas trouvé dans l’imaginaire, qui est justement 
nourri par ces récits populaires, que l’homopho-
bie existait avant la colonisation dans les régions 
d’Afrique subsaharienne. Et personne ne m’a jamais 
montré ou démontré que les cultures africaines pré-
coloniales condamnaient l’homosexualité. C’est très 
diffi  cile à attester.

Ce que l’on sait par contre, c’est que les hommes 
eff éminés ne subissaient pas de réfl exion, de répres-
sion morale, on ne se moquait pas d’eux. Au contraire 
même, leurs diff érences étaient reconnues. Ce qui 
peut très bien se comprendre selon la cosmovision 
africaine : quand des gens pensent que rien n’est inu-
tile, que tout ce qui est parmi nous relève de la totalité 
de ce qui est et se justifi e, on est moins intolérant.

On ne peut toutefois pas prétendre que l’homo-
sexualité était pratiquée comme elle l’est aujourd’hui 
avec des couples homosexuels, mais on n’exclut pas 
que ces pratiques aient eu lieu dans un cadre précis 
comme celui de l’initiation.

  Mais alors d’où viendrait l’homophobie actuelle ?
La colonisation y est pour beaucoup dans le rejet de 
l’homosexualité, et ce de deux façons :

Il y a, tout d’abord, l’évangélisation venue avec le 
code colonial. Le christianisme interdit l’homosexua-
lité. L’islam aussi. On pourrait diffi  cilement se laisser 
convertir au christianisme sans avoir à entendre parler 
de Sodome et Gomorrhe et de tout ce qui justifi e l’ho-
mophobie dans le christianisme.

Mais un autre fait moins connu pourrait aussi expli-
quer l’homophobie dans les anciennes colonies escla-
vagistes. Sodomiser des esclaves mâles, surtout ceux 
qui étaient récalcitrants, ceux qui fuyaient, était une 
pratique relativement courante. Cette pratique ex-
primait le fait que les esclaves n’avaient pas de corps, 
c’était juste de la chair. On pouvait disposer d’eux. 
Dans les colonies, les colons pouvaient disposer des 
corps noirs. Et même en Afrique, c’était connu que 
des homosexuels blancs s’en prenaient à des hommes 
noirs.

Selon moi, il existe donc deux sources de l’homo-
phobie en Afrique qui sont toutes les deux liées à la 
colonisation, mais qui passent par deux biais diff é-
rents : le biais religieux et le biais plutôt lié aux mœurs, 
aux abus et qui ne relève pas du religieux. La pratique 
de l’homosexualité a pu être mal vue, car elle était 
pratiquée par des colons sur des personnes africaines 
non consentantes.

Au Cameroun, le pouvoir utilise-t-il les homo-
sexuels comme cible pour détourner le regard de 
ses propres carences ?

Au Cameroun, l’homophobie est tellement répandue 
dans la population que je ne pense pas qu’elle ait be-
soin d’être instrumentalisée par le gouvernement. Il 
ne fait pas bon faire son coming out dans ce pays. Mais 
en même temps, il y a quand même une certaine hy-
pocrisie puisqu’il y a un bar gay à Yaoundé. Ce bar est 
connu de tout le monde...

L’homosexualité est également condamnée par 
l’Église et l’Église est un pilier de la pérennité du pou-
voir dans le pays. 

Aujourd’hui, la population n’est pas prête à dépéna-
liser l’homosexualité, mais comme cela se passe sou-
vent dans l’histoire sociale, cette pratique commence 
tout doucement à faire sa place et progressivement 
les mentalités commencent à changer.

Pour résumer, l’homosexualité gène de moins en 
moins aujourd’hui, mais elle gène encore beaucoup trop.

lations sexuelles avec des personnes du même sexe. 
C’est le cas de la M auritanie, d’une partie du N i-
géria et de la Somalie. Au Cameroun, l’article 347 
bis du Code pénal pénalise les rapports sexuels entre 
personnes du même sexe : « Est punie d’un empri-
sonnement de six mois à cinq ans et d’une amende 
de 20.000 à 200.000 francs (CFA) toute personne 
qui a des rapports sexuels avec une personne de son 

DEMO_02_ITW.indd   14 2/02/22   12:54



Démocratie n° 3 •  Février 2022  •  15

http://www.creacc-diversites.org/fr/observatoires/
observatoire-des-populations-lgbt-qi/

VIDÉO : 
« Ensemble, disons stop 

aux persécutions 
Lgbtqi+ sur la planète »

sexe. 4 ». Cette législation légitime voire encourage 
les violations commises à l’encontre des homo-
sexuel·les dans le pays.

Au Cameroun, il y a une homophobie d’État. Le 
pays te condamne, la famille te voit comme le 
diable, les religions qui sont censées t’accueil-
lir à bras ouverts te rejettent complètement. Tu 
es totalement exclu. Si la population t’attrape, le 
lynchage peut mener à la mort, tu pries presque 
pour que la police t’attrape avant. Et la situation 
ne va pas en s’améliorant, bien au contraire. Au-
jourd’hui dans mon pays, il suffi t d’une simple dé-
nonciation (jugeant la démarche, le ton de la voix, 
etc.) pour que le tribunal engage des poursuites.

Dans les pays qui ne prennent pas position sur la 
question, c’est parfois encore pire, car les homo-
sexuel·les sont livrés à l’intransigeance du jugement 
de la population.

Si la loi ne dit rien, qu’il n’y a pas de cadre légal, 
alors la violence de la population peut être encore 
plus grande. En mai 2021, au Bénin, trois femmes 
transgenres ont été agressées dans un restaurant 
à Cotonou. Pourtant, au Bénin, l’homosexualité 
n’est pas criminalisée, contrairement à ce qu’il 
se passe dans les pays voisins (comme le Togo, 
le Ghana, le Cameroun ou le Nigeria). Dans les 

faits, cela n’empêche pas les minorités sexuelles 
béninoises de signaler régulièrement des persécu-
tions envers elles 5.

Comment en sortir ?
La voie juridique
Il existe divers instruments juridiques de protection 
des droits de l’homme qui ont été ratifi és par plu-
sieurs pays africains concernés par les violations à 
l’égard des personnes LG B T Q I.

Le Cameroun a ratifi é la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, la charte africaine des 
droits de l’homme ou encore le Pacte internatio-
nal des droits civils et politiques. Comment peut-il 
y avoir autant de violence envers les personnes 
homosexuelles dans un pays qui signe et s’engage 
dans ce genre de traités ? Il faut que la Commu-
nauté internationale et la Cour européenne des 
droits de l’homme condamnent le Cameroun et 
tous les autres pays qui signent ces conventions, 

mais ne les respectent pas. Il faut également faire 
pression ici, en Belgique, pour boycotter les pays 
qui discriminent et condamnent les personnes ho-
mosexuelles.

La voie de la solidarité
Outre la voie juridique, une autre solution consiste en 
la mise en place d’une solidarité locale en Afrique, 
mais également au niveau international pour dé-
fendre les Africain·es LG B T Q I victimes de violences 
ou d’emprisonnement et sensibiliser à leur sort. 

C’est dans ce cadre qu’est né Afrique Occident 
Solidaire (AOS). C’est un réseau international 
mis en place précisément pour venir en aide aux 
personnes LGBTQI et pour créer une solidarité 
entre l’Afrique et l’Occident, notamment en ce qui 
concerne la dépénalisation de l’homosexualité 
dans les pays qui la condamne encore ; l’organi-
sation de jumelage associatif LGBTQI, la mise en 
place de plaidoyers internationaux, la lutte contre 
les persécutions LGBTQIPhobes et VIH et enfi n 
la délocalisation des personnes en danger vers 
des pays africains gay-friendly tels que la Côte 
d’Ivoire ou encore le Gabon.# 

                 Il faut  faire pression ici, en Belgique, pour 
boycotter les pays qui discriminent et condamnent 
les personnes homosexuelles.

                 Il faut  faire pression ici, en Belgique, pour Malgré quelques avancées, 
l’homosexualité reste mal 
perçue en Afrique.

4.  https://fr.wikipedia.org/wiki/
Droits_LGBT_au_Cameroun

5.  O. BIZOT, « Bénin : trois femmes 
transgenres frappées et forcées de 
se dénuder à Cotonou », France 24, 
mai 2021.
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NOUS VOUS EN PARLIONS... 

GAVROCHE@MOC.BEGAVROCHE@MOC.BEGAVROCHE@MOC.BEGAVROCHE@MOC.BEGAVROCHE@MOC.BE
Ça fait la Une de tous les 
journaux depuis des mois : 
le prix de l’énergie fl ambe, 
alors que les ménages sont 
obligés de rester chez eux. La 
facture d’électricité et de gaz 
explose doublement. Alors, 
que faire pour aider les plus 
précaires à faire face ? Il y a 
bien des pistes sur la table du 
gouvernement mais à l’heure 
d’écrire ces lignes, toujours 
pas d’accord. Ça traine, 
ça discutaille. On connait 
maintenant la chanson... On 
ne veut pas d’un « chequeke » 
par ci, d’une baisse de la 
TVA par là… Il y a pourtant 
urgence. Mais dans cette 
crise, pardon ma naïveté, il n’y 
a pas que les tergiversations 
du gouvernement qui 
m’échappent… Chez nous, 
l’énergie provient en majorité 
des centrales nucléaires. En 
2021, elles ont produit 52 % 
de notre consommation. Ce 
qui semble une très bonne 
performance. Pourquoi le prix 
de l’électricité grimpe-t-il si 
fort alors, si les conditions 
de productions n’ont pas 
changé ? À cause du prix du 
gaz qui augmente ? Alors, 
parce que le prix du gaz 
augmente pour des raisons 
que l’on ne maitrise pas, il faut 
admettre que les fournisseurs 
d’électricité décident de 
faire la même chose, juste 
pour suivre la logique de 
l’offre et de la demande. 
En toute simplicité et au 
mépris de la population. Ah 
la libéralisation de l’énergie, 
que du bonheur ! Et quid des 
énergies renouvelables, n’en 
deviennent-elles pas plus 
rentables ? Et les fournisseurs 
de ces énergies, ils suivent 
aussi la tendance à la 
hausse ? Tiens, en Chine, ils 
augmentent la production 
du charbon pour faire face à 
l’augmentation des prix de 
l’électricité. Le changement 
climatique appréciera. Quitte 
à rester courtermiste, on n’a 
qu’à le faire aussi tant qu’on y 
est… #

Q uelques jours avant sa mort, en septembre 2020, l’anthropologue anarchiste amé-
ricain David G raeber terminait cette Nouvelle histoire de l’humanité, co-écrite 

avec l’archéologue David W engrow . Prenant le contrepied des théories de Y uval N oah 
H arari (Sapiens) ou de J ared Diamond (De l’inégalité par-
mi les sociétés), les deux auteurs lancent un caillou dans 
la mare des grandes explications sur l’origine des inéga-
lités. Alors que le récit communément admis selon lequel 
le tournant de l’histoire de l’humanité est l’apparition des 
États et de l’agriculture, sous-entendant des sociétés pré-
agricoles dépourvues de créativité et d’imagination, G rae-
ber et W engrow  mettent en avant le fait que cette façon 
de penser notre histoire efface l’infl uence des cultures 
non européennes sur la pensée occidentale et masque 
l’inventivité politique des sociétés premières, qui savaient 
« faire bifurquer leur histoire, remettre en cause les formes 
d’exercice du pouvoir – et, c’est tout aussi important, se 
garder la possibilité de s’y soustraire ». Certaines de ces 
sociétés, qui vivaient sans État, ou avec des formes d’auto-

gouvernement aux structures souples, laissant de côté la propriété privée, pourraient 
être source d’inspiration pour trouver la réponse à certaines des impasses auxquelles 
sont confrontées nos sociétés. En remettant à l’honneur ces sociétés innovantes, les 
auteurs montrent la possibilité (et la nécessité) de se redonner la liberté de transformer 
la société, de réimaginer, de recréer les sociétés humaines sous une forme différente. #

Par Zoé MAUS

D. GRAEBER & D. WENGROW, Au commencement était, une histoire vraie de l’humanité, Paris, LLL, Les liens qui libèrent, 2021.

N ous en parlions dans nos colonnes : le pouvoir des géants du w eb, et en particulier 
de Facebook. Counterbalance, une importante nouvelle initiative pour une éco-

nomie plus équilibrée, avec un focus sur les politiques de concurrence, rapporte main-
tenant que le R oyaume-U ni est en train de « démanteler Facebook / M eta et (presque) 
personne ne l’a remarqué ». Pour Counterbalance, « c’est une très bonne chose et en 
même temps un gros problème ». En effet, « il existe plusieurs façons de briser le pou-
voir des monopoles (...), la première étape, la plus simple et la plus effi cace consiste 
à les diviser en morceaux plus petits et moins puissants. Et c’est exactement ce que 
fait actuellement l’Autorité britannique de la concurrence, avec une décision du 30 

novembre selon laquelle M eta doit vendre G iphy », une entre-
prise qui produit des G IF. « M eta doit désormais la revendre 
"  dans son intégralité "  à un repreneur agréé. Cela ne fait que 
casser un petit fragment de M eta, mais cela compte comme 
une rupture. Pour rappeler à quel point cela est important, les 
G AFAM  ont acquis plus de 1.000 entreprises au cours des 20 
dernières années et, comme l’a déclaré l’ancien économiste en 
chef de la concurrence de l’U E, T ommaso Valletti, (...) "  au-
cune de ces transactions n’a été bloquée – et 97 %  n’ont même 

pas été évaluées par qui que ce soit. Ce sont des chiffres extrêmes et ridicules. "  N i les 
Américain·es, ni les Européen·nes, ni les B ritanniques, ni personne d’autre n’avaient 
bloqué quoi que ce soit  (dans le passé). R idicule en effet.  Alors oui, c’est un gros 
problème. » À  suivre via w w w .thecounterbalance.substack.com. # 
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